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Texte de la
QUESTION :

M. William Dumas attire l'attention de Mme la ministre de la culture et de la
communication sur les conséquences de la délocalisation du siège de l'Institut
national de recherches archéologiques préventives (INRAP). En effet, la
délocalisation de l'INRAP, à Reims, en 2011, a été annoncée récemment. Cet
établissement public, créé en 2002 à Paris, répond aux attentes des aménageurs et
du public, comme à celles de la communauté scientifique. Les personnels redoutent
une désorganisation provoquée par cette délocalisation, du fait qu'une grande
majorité des 130 agents concernés ne peut envisager le déménagement de sa
famille. Aussi, il lui demande de bien vouloir lui préciser ses intentions sur le
devenir de cet institut.

Texte de la
REPONSE :

FICHE QUESTION http://questions.assemblee-nationale.fr/q13/13-37525QE.htm
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